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Avenir du magazine 60 millions de consommateurs
Question écrite n° 3647

Texte de la question

M. Aurélien Saintoul alerte M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et
numérique sur la situation du magazine 60 millions de consommateurs, magazine et site internet de service
public édité par l'Institut national de la consommation (INC). Depuis 1970, l'article R. 822-1 du code de la
consommation dispose que l'INC doit informer le grand public des problèmes de consommation en publiant des
enquêtes, essais et études juridiques et économiques, mission qu'il effectue par la publication régulière de 60
millions de consommateurs rassemblant une cinquantaine de juristes, journalistes et ingénieurs. Depuis 50 ans,
ce titre investigue et alerte sur les arnaques, les produits dangereux, les services défaillants, les conditions de
travail à l'origine des produits, les mensonges et manipulations issues des pratiques publicitaires, les
conséquences de la surconsommation sur l'environnement ou encore sur l'origine réelle de l'inflation des prix.
Or, bien que le conseil d'administration de l'INC ait adopté en septembre 2024 un plan d'investissement sur la
proposition de l'ancienne ministre déléguée à la consommation du gouvernement de M. Attal et des
représentants du personnel de l'institut et du magazine, le titre est désormais menacé par un projet de cession à
un opérateur privé, engagé au dernier trimestre 2024 par le gouvernement de M. Barnier, sans aucune réflexion
sur les conséquences juridiques, économique et sociales d'un tel projet. La quasi-totalité des associations de
consommateurs s'est publiquement opposée à cette privatisation qui mettrait en danger immédiat la mission de
cet organe indépendant, expert et lanceur d'alerte, au service des consommateur depuis plus de 50 ans. Aussi,
il lui demande s'il souhaite renoncer à privatiser de 60 millions de consommateurs et revenir au projet
d'investissement initialement proposé en 2024 afin de protéger l'existence de ce titre connu de tous les Français
et la mission de service public qu'il porte.
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